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LA HAYE, 12 Avril.
Nous apprenons, d'après une lettre particulière d'Angle-

terre, que l'ordre public n'a pas été troublé un seul instant à
■Londres dans la journée de lundi. L'attitude de l'autorité,
«crit-on, secondée par le concours et l'esprit admirable de
toutes les classes de citoyens, a été tellement formidable,
qu'elle a fait renoncer à toute tentative d'agitation , de la part
deschartistes.

A une époque où presque toutes les capitales de l'Eu-
rope se sont signalées par le désordre, par le bouleverse-
ment, et même par l'effusion du sang, il est un fait digne
de remarque, et que nous sommes fiers de pouvoir si-
gnaler au monde entier, c'est la situation calme que pré-
sente Amsterdam. On se tromperait si l'on croyait que les
fortunes nese soient pas ressenties aussi bien ici que par-
tout ailleurs de la dépréciation des fonds publics, suite
naturelle des commotions politiques auxquelles nous as-
sistons; malheureusement, toute la sagesse «t toute la pru-
dence qui distinguent nos commerçants, et qui les ont
préservés de la fièvre de spéculations dans des entreprises
hasardées, qui ont englouti tant de fortunes en Europe,
n'ont pu cette fois les garantir d'un choc que les événe-
ments du 24 février ontrendu inévitable.

Au milieu de ces bouleversements universels, Amster-
dam a conservé son calme habituel, et la confiance en son
souverain n'a jamais étéplus forte. Cette force lui est ins-
pirée par la religion et l'humanité ; elle voit l'avenir sous
un aspect plus favorable ets'abandonneen-toute confian-
ce en son Dieu et en son Roi, et dès lors il n'y a plus de
sacrifice qui lui coûte.

L'exemple que ttotreseconde-ville decommerce, Rot-
terdam, offre au monde, n'est pas moins remarquable
«t nous pouvons le dire en toute assurance, l'attitude du
pays est partout aussi calme et aussi digne d'admiration.

Nous croyons inutile de nous étendre longuement sur
l'opinion des commerçants de Rotterdam; leur organe, le
Nieuwe Rotterdamsche Courant nous la fait connaître dansl'article suivant, dont nous donnons la traduction :

"Notre pays pouvait difficilement ne pas se ressentir des évé-
nementsqui tianstoutel'Europeentraventanjonrd'hui le com-merce et l'industrie. Heureusement qu'ici on a pris fort peu de
partaux entreprises chimériques qui.dans ces dernièresannées,
ontentraîné les négociants des pays voisins dans de folles spé-
culations. Aussi devons-nous à cette prudente retenueque no-trecommerce, si l'on en excepte nos affaires en fonds publics,
«suivi une ligne de conduite vraiment digne d'exemple. Nouste savons, il faudra déployer toute l'énergie possible pour lut-
ter contre une situation stationuaire qui paralyse toutes les
transactions. Les riches, comme les pauvres, et les premiers
n en sont pas les moindres victimes, se ressentent d'un état dechoses aussi fâcheux. Nous ne voulons pas retrancher un mot
de toutes les plaintes quefait naîlrela situation actuelle.Mais est-
Jl sage de se laisser entièrement abattrepar les circonstances etd'abandonnertout espoir d'un meilleur avenir? Est-il prudentd'augmenter encore les dangers de la situation par un manque
deconfiance, et derendre ainsi leschoses plus mauvaises qu'el-
les ne le sontréellement? L'avenir ne nousoffre-t-il pas à l'ho-
riïon plus d'un point rassurant ? Si la tranquillité et l'ordre
public continuent à régner dans notre pays, ce qu'à notreavis
on peut prédire avec confiance.notre commerce et notre indus-trie sauront tirerdegrands a vantages.d'abord.de cet esprit d'or-dre et de bonsens pratique quicaractérise le payset dont il donnede nouveau des preuves, ensuite,de la solidité qui, comme on le
voit, distingue toutes nos maisons de commerce, et même en-fin , des folles erreurs auxquelles se livrent les nations voisines.Maroinons un instant la situation de l'Europe. Portons d'abord
nos yeux vers la France. On y accumule tous les faits, on ymultiplie tous les actes propres à frapper de mort le commerce
et l'industrie. Nous ne parlerons pas des institutions politiquesqui, certes, n'offrent pas aujourd'hui la moindre garantie
contre l'anarchie qui menace la propriété, nous nous occupe-rons seulement de la situation de la société dans ce pays. Le
gouvernementy agit sur ce point avec une telle témérité qu'ilfaudra bien des années pour réédifier en France ce quel'im-
prudence de quelques joursa renversé. Nous y voyons le pou-
voir politique violer le droit sacré de la propriété, attaquer par
des mesures arbitraires l'inviolabilité des contrats et suspendrepour un temps indéterminé l'obligation pour tout débiteur de
Satisfaire aux conventions arrêtées. Toute' mesure irréfléchie adesrésultats qni ne se font pas longtemps attendre. Il règneaujourd'hui dans les rapports sociaux un désordre qui ap-pelle hautement la protection et les secours du gouverne-
ment provisoire. On est tombé d'une faute daps une autre,et on croit faire revivre la confiance en donnant au papier'a valeur de l'argent. On oublie que la confiance peut seuledonner une valeur au papier, qui n'en eut jamais par lui-même, et que là où la confiance a cessé d'exister, le papier,quelque forme qu'on lui donne, n'est et ne sera jamais que dupapier. Decette manière, on attaque impitoyablement les capi-

taux et on anéantit pour toujours, lo crédit. Muis la mesure des
folles erreurs n'est pas encore comblée. On s'tfibrce de donner
quelque apparence de réalité à dos projets que l'on élève sur
les bases les plus fragiles, et qui ne peuvent être soutenus que
par un vain échaffaudage de mots pompeux, au mépris des
principes les plus incontestables de l'économie politique. On
cherche à réaliser le rêve fantastique de l'organisation du tra-
vail. L'Etat deviendra le concurrent de l'entrepreneur parti-
culier. Une association sera établie entre l'ouvrier et le maître,
et après déduction faite d'une part pour lecapital, d'une au-
tre pour venir en aide aux ouvriers en cas de maladie et dans
leur vieillesse, les bénéfices seront également partagés entre
tons. Mais on oublie que toutes les annéesn'apportent pas bé-
néfices, et que, nonobstant les pertes que le fabricant é-
prouve, l'ouvrier doit vivre tous les jours;et-qu'on étouffe chez
l'ouvrier toute activité, toute émulation, toute industrie, en
rémunérant également l'habileté et l'ignorance, l'activité et
la paresse. On reconnaîtra bientôt que cette prétendue orga-
nisation du travail, annoncée avec tant de fracas, n'est rien
autre qu'une ombre qui échappe à celui qui croit la saisir. Mais
la secousse sera terriblepour l'industrie française, à laquelle
des plans si mal calculés préparent de sévères leçons, et les
conséquences en seront d'autant plus désastreuses, qu'il y a
quelques mois la France se trouvait dans une situation si pros-
père. La France ne verra pas de sitôt reparaître et affluer chez
elle les capitaux qu'on éloigne aujourd'hui si imprudemment.
Il ne sera pas si facile de ramener la confiance qui se retire
devant la crainte, et d'inspirer aux entrepreneurs le courage
que desmesures irréfléchies ont détruit aujourd'hui. Et l'Al-
lemagne ! Certes, ce pays n'a pas à déplorer les mêmes erreurs
en économiepolitique que laFrance. Mais les troubles auxquels
elle est en proie, n'agiront pas moins, d'une manière déplo-
rable sur son commerce et son industrie. L'Allemagne s'est
abandonnéeoutre mesure à ce fol esprit de spéculation qui de-;
puis quelques années a entraîné les négociants et les industriels
cJediverspays dans des entreprisespour la plupart mal calculées.
C'est ainsi qu'elle a vu portecatteinte^ soncrédit commercial ci
qu'ellea dùViinposer de grandssacrifiées pour continuerà four-
nir les capitaux exigés par ses entreprises industrielles. C'est
précisément à l'époqueoùson créditétaitébranléetqu'ellede-
vaitdéployer toutes lesressources imaginables , quenon seule-
ment ellea éprouvé le contre-coup duchoc quela France ressen-
tait,mais quedans son propre sein ont éclaté des mouvements et
des troubles politiques qui portent un coup sensible à son in-
dustrie et détruisent en grande partie la confiance , déjà si
affaiblie, que l'étranger accordait à son commerce. En Alle-
magne, nous en avons la certitude, la situation politique se
rétablira et s'organisera peu à peu, et partout on verra s'élever
des gouvernementsconstitutionnels qui offriront aux habitants
des garanties suffisantes pour la bonne administration de la
chose publique. Mais la confiance du commerce étranger
renaîtra-t-elle aussi promptement ? Mais les capitaux dissipés
dans des entreprises irréfléchies seront-ils rendus aussi rapi-
dement à l'industrie? Ce point nous paraît fort contestable.

Quelles doivent être les suites inévitables de tout cela ? Evi-
demment celles-ci que les marchés français et allemands se
déplaceront en grande partie , pour se transférer dans les pays
où l'ordre et la tranquillité n'auront point été troublés, et là
seulement où le commerce trouveles garanties pour la confiance
dont il a besoin. Le commercé et l'industrie de la Belgique et
des Pays-Bas doivent donc nécessairement gagner ce que per-
dent ceux de la France et de l'Allemagne. Sur le continent, ce
seront la Belgique et les Pays-Bas qui cueilleront les fruits que
l'amour pour l'ordre aura valu à leurs habitants. L'Alle-
magne se convaincra combien était absurde le projet d'une
flotte nationale, vision qu'elle a si longtemps caressée, et
pour la réalisation de laquello ellea fait tant d'efforts , et qui en
définitive ne pouvait qu'être nuisible à son propre bien-être
aussi bien qu'à celui delà Néerlandé ; l'Allemagne se convain-
cra de l'impossibilité de la réalisation d'un pareil plan.

La Néerlande rependra alors son ancien rang sur le conti-
nent de l'Europe ; elle sera le marché auquel toutes les na-
tions des pays transatlantiques apporteront leurs produits que
viendront y acheter ies Allemandset les autres nations du con-
tinent , en échange des produits de leur industrie. Le cours
surnaturel qu'une imagination surexcitée a, dans ces derniers
temps , donné aux entreprises commerciales , devra faire place
à une marcherégulière dans les affaires. C'est de cette manière
que la crise actuelle aura apporté elle-même son remède.

Quant à notre industrie , elle appartient à notre pays — car
elle n'est pas une plante exotique qu'il faut cultiver dans une
serre — elle jouirades avantages qu'aura pour conséquence un
décroissement de la production dans d'autres pays. 11 est inu-
tile d'ajouterqueces avantages s'étendront également sur notre
agriculture.Si nous ajoutonsà tout cela, d'un côté, les garanties
que nous devrons à une nouvelle Loi-Fondamentale, basée sur
des principes vraiment constitutionnels , et obtenue au milieu
de l'ordre etdu calme, et, d'un autre côté, l'improbabilité de
voir notrepays enveloppé dans une guerre , alors même que
les événements actuels donneraient lieu à une guerre sur le
continent, nous avons la plus intime conviction que nous
pouvons attendre l'aveniravec confiance. Que les circonstances
du moment, quelque affligeantes qu'elles soient, n'abattent
donc pas notrecourage ! Cependant, ni le gouvernement ni le
commerce ne doivent un instant perdre de vue ces graves in-
térêts , afin desavoir profitera temps des circonstances.

Pour atteindre ce but, le commerce doit attirer sur nos pro-
pres marchés toutes les entreprises. De son côté, le gouverne-
ment doit, autant que possible, écarter toutes les formalités
qui entravent encore le commerce.

S. nous envisageons l'avenir de ce point de vue, alors lesriches comme les pauvres, le ffouvernement aussi bien que leshabita,.,., doivent supporter avec résignation, avec calme etpatience les ealarnUes que les événements européens nous ontnmeneos.et ,1s concourront fous à préparer avec sagesse un ave-nô^nr,P Ur'?

a,S

',;TTdndrC CC but Si dós^"le, nous devonsnou^endre dignes de la confiance de l'Europe, et celle-ci nonous I accordera q„e si nous maintenons l'ordre et la tran-quillue chez nous. Voici la conduite tracée pour chacun "yne le riche, quelque surchargé qu'il soit — peut-être plusque le pauvre ne le conçoit —contribue, autantqu'il est en sonpouvoir, a rendre la situation actuelle aussi supportable quepossible, et ne I empire pas, en retirant sa confiance; que lopauvre et surtout la classe ouvrière, sachent bien que leuravenir depend eneore plus exclusivement du maintien de l'or-dre et de la tranquillité.
C'est à cette seule condition qu'on peut se promettre devo.r, après les jours de malheurs que nous passons mainte-nant, arriver un avenir plus florissant, qui ravivera le com-merce et augmentera le bien-être général, et étendra la pros-périté sur toutes les classes de la société. »

Le Journalofficiel promulgue la loi du 30 mars dernier, por-tant régularisation des fonds pour le rétablissement de notresystème monétaire, pour 1817et 1848; et celle de la mêmedate , portant augmentation du chapitre VIII du budget de lamanne pour 1848. Nous avons fait connaître ces lois lorsqu'el-lesont ete discutées dans les chambres.
Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 1 1 avril.

A la Bourse de ce jour les affaires étaient fortactives en fondshollandais, etprincipalement en intégrales, fonds pour lequelaitterentsacheteurs se sont présentés, ce qui aurait certaine-
ment produit une notable amélioration, si les craintes d'unecollision à Londres ne l'avaient pas paralysée.

Les fonds russes étaient de nouveau recherchés; par contreles autrichiensrestent dépréciés; les espagnols n'ont pas varié.Dernierscours à 5 heures : Holl. 2 l/2p. c. 34 1/8 à 1/4;

Le gouvernementfrançais n'arien reçu d'officiel sur les der-
nières affaires de Naples. Voici lesrenseignements qui sout par-
venus de Marseille, dans la soirée du 9 avril, et que nous com-munique un correspondant de Paris :

LeroidesDeux-Sicilesest revenu des principes proclamés,
comme lui ayant été arrachés par la force. Leroi a fait para-
raître :

1. Un décret qui ordonne le désarmementde la garde nationale ;
2. En déclarant qu'il revenait sur les arrangements conclus avec la Si-

cile, qu'il ne voulait plus traiter qu'en rebelle :
3. En annonçantde la manière la plus formelle que jamaisil ne coopé-

rerait à l'affranchissement de la Lombardic.
Lord Minto, revenu delà Sicile, a cherché en vain à faire re-

venir le roi sur ses résolutions, en lui exposant les dangers aux-
quels il s'exposait ; tout a été inutile.

Les Napolitains en masse ont pris les armes, et au moment
où le Lombardo quittait le golfe de Naples, un engagement ter-
rible avait commencé-

On assureque le roi a abrité ses trésors et ses bagages sous le
Castello-Nuovo, qui défend le port, et d'où il pourra échapper
facilement partner, quand toute résistance à l'insurrection
sera devenue impossible.

Le 2* numéro de la Revuerétrospective de Paris publiée par
H. Taschereauvient deparaître. Cette livraison contient: 1. un3
longue lettre sur les mariages espagnols, adressée par Louis-
Philippe à S. M. la reine des Belges : c'est un exposé des argu-
ments que la reine des Belges devait faire valoir auprès de la
reine d'Angleterre, pour calmer la vive irritation que celle-ci
avait ressentie à la suite de ces mariages. Viennent ensuite plu-
sieurs billets de 31. Guizot au roi, relatifs an même objet, et
quelques lettres de M. de Salvandy. Nous publierons demain la
principale pièce, la lettre de Louis-Philippe sur les mariages
espagnols.

Les dernières nouvelles de Viennesont du 7 avril ; elles nou3
apprennent que le lendemain la cour devait partir pour Pres-
bourg, où l'empereur se rendra également avec l'impératrice
pour clore en personne la diète hongroise.

Ce fait donne un démenti formel àla nouvelle , répandue
aujourd'hui par quelques journaux de Paris, que la Hongrie
s'était détachée de l'empire autrichien.

Les nouvelles de Madrid du 4 avril sont insignifiantes. Quel-
quesrixes avaient eu lieu à l'école de Médecine de San-Carlos
entredesagents de police et des étudiants.

Deux rédacteurs du journal el Siglo avaient été arrêtés et
mis au secret.

Une lettre de St-Pélersbourg du 28 mars, adressée à la
Gazette de Spener, contient ce qui suit :

A la suite des dernières nouvelles arrivées ici la semaine passée de Vien-
ne et deBerlin, l'empereur, à ce qu'on assure, a ordonné d'ajournercom-
plètement les armements militaires de l'empire, pour lesquels onavait fait
do si grandspréparatifs lorsqu'on reçut ici la nouvelle de la révolution de
Paris. On devait mobiliser, indépendamment du corps des gardes et des
grenadiers cantonné ici et dansles environs de Nowgorod, quatre co ps
d'infanterie, stationnés dans les gouvernements de l'Ouest, poui
ployerune partie à l'occupation de Varsovie,,



et sur les frontières du la Gallicie. En outre, une escadre devait être en-
voyée dans l'Atlantique et la Méditerranée pour y croiser, lout cela est
contremandé- Notre gouvernementvent, pour le moment, resterneutre et
observer ce qui se passera en Europe. Si cependant l'Ouest de l'Europe pie-
nail unealtitude guerrière qui pourrait par contre-coup menacernos fron-
tières, le premier m'ornent du danger nous trouvera prêts à entrer en cam-
pagne. C'est dans ce but qu'ont été rendus les oukases des 8 et 12 mars
qui rappellent immédiatement sous les armes tous les soldats de l'armée de
terre etde mer qui avaient obtenu un congé illimité.

La Gazette allemandecontient ce qui suit :
Les étrangers, et les Français surtout, sontattentivement surveillés par

le gouvernement, sans êtrecependant incommodés en aucunemanière. La
semaine passée, les Français résidant ici ont été mandés chez IL lecomte
Orlql'f, qui leur a déclaré que. s'ils désiraient retourner en France, on leur
délivrerait des passeports et qu'on leur paierait les frais de voyage, mais
qu'ils ne pourraient rentrer en Russie qu'avecde grandes difficultés; que
cependant, s'ils voulaient rester, on ne les en empêcherait pas, et qu'en
l'absence d'unchargé d'affaires de France leurs intérêts seraient reprisen-
Ics par l'empereur et par lui (le comte Orlolï').Sur celle déclaration; aucun
Français n'a demandé son passeport pour retourner en France.

S'il en faut cuire la Gazette de Venise, Crémone est au pou-
voir des insurgés; Irs deux régiments Ceecopieri et Archiduc
Albert ont passé à l'ennemi. Le même journal reproduit plu-
sieurs proclamations du gouvernement provisoire duFrioul,
qui n son siège à Udine; elles concernent l'établissement d'une
commission de guerre, les mesures de défense contre les trou-
pes autrichiennes, et la mise hors decirculation des billets de la
Banque d'Autriche.

Le gouvernement provisoire de Modène s'est placé sous la
protection desprinces alliés italiens ; ii a supprimé la capitation
et accorde la remise gratuite de tous les effets engagésau raont-
de-piétédont la valeur ne dépasse pas 3 üres.

Des lettres deVenise du ler1 er avril mandent que l'anarchie et
la misère commencent à s'y faire sentirol que le prix des vivres
augmente considérablement; on dit que la livre de viande coûte
déjà 50 kr. (près de 2 francs.)

On prétendait à Trieste que le maréchal Radetzky se prépa-
rait à livrer une bataille décisive et que 6000 lîomains et 4000
Toscans étaient venus au secours des Lombards.

(Gazette de Vienne,")
Une lettre de Vienne, en date du 2 avril, adressée a la Gazette univer-

selle d'Augsbourg, contient la nouvelle suivante:
Dans un conseil des ministres, tenu hier soir sous la présidence de M. le

comteKolowrat, il a été décidé de tenter sur-le-champ la pacification du
royaume lonihardo vénitien par des voies à l'amiable; à ceteffeton a im-
médiatement envoyé à Milan et an maréchal Radetzky des commissaires
munis des instructions et des pleins pouvoirs nécessaires. Cette nouvelle a
produit dans le public une impression très favorable.

On écrit de Home, 30 mars, à là Gazelle de Cologne.
Parsuite des démonstrations faites contre les jésuites, le père général

ctlcpèreprovincial s'étaient rendus, au commencement de la semaine
dernière , auprès du pape, pour le prier do les laisser partir. Le pape avait
de j.andé huit jours pour réfléchir. Ce malin , i! a l'ait annoncer au père gé-
néral Roolham , par le cardinal Caslracani , un des amis les plus zélés de
i'ordre dvs jésuites,queceux-ci pouvaient quitter la ville. Ils sont tous par-
tis jusqu'au dernier, et l'administration générale de leurs biens a été con-
fiée au cardinal Vizzardelli.

Une granderevue de la garde-civiquea eu lieu à Bruxelles.
Nous empruntons au Politique l'article suivant qu'il publie

à ce sujet, sous le titre : Revue du roi :
Les circonstances dans lesquelles se trouve lepays, donne une importance

politique;) la revue que leroi a passée hier de la garnison et de la gardecivi-
-que de Bruxelles. Il s'agissait decélébrer le 13° anniversaire du prince royal.
Ce sont les institutions mêmes du pays, dont la population bruxelloise tout
entière à célébré l'existence.

Jamais acclamationsplus immenses,plus éclatantes et plus sincères ne sont
öortics du oein du peuple; jamaisaccordplus sympathique n'a réuni dans uiw>
même manifestation l'armée, la garde civique el les citoyens belges de toutes
los classes.

Ce matin, dés9 heures 1/2, le lambourde notre milice citoyenne battait le
rappel dans les différentsquartiers do la capitale. A ouzoheures les quatre lé-
gionset la tioiscorpsspéciaux delàgarde civique, plus nombreuxque jamais
etclans une maguifiqne tenue,se trouvaientrangés enbataille autour du Pare.

Les troupesde la garnison se trouvaient égalementréunies en bataille sur
les boulevards du Régentet de Waterloo, jusqueprès la porteLouise.

La foute, des spectateurs était immenseet remplissait la place du Palais , lePaie , larue Royale , la rue de laLoi et les boulevards. Les fenêtres des hôtels
étaient garniesde daines.

■" midi vingt minutes, le roi est sort! du palaisauxacclamations do la foule.S.M portait l'uniformede généra! de la garde civique, et avait à sa droiteS.
A. 11-le due deBrabant, en uniforme de grande tenue de lieutenant aurégi-mentd'élite.

L elat-nmjor général quisuivait immédiatementle roi, était nombreux et
hrillant. A la tète marchait M. le lieutenant-général haron Chazal, ministre
de la guerre

;

l'on remarquait dansla foule des officiers-généraux, _. le baron
Vanderlinden d'llooghvorst, généralen chefdesgardesciviques duroyaume;
M. le général "ypels,commandantsupérieur des gardes civiques de la capi-
tale

;

MM. les lieutenants-généraux comte Goblet d'Alviella, baronPrisse, de
Liem,Anoul;les généraux-majors comte de Cruquenbourg, de Brialmont,
Dupont

;

M. Delannoy,colonel du génie, un grandnombred'aides-de-campet
d'officiers d'ordonnance.

M. le général flypels commandait la garde civique. Les troupes de ligne
étaientsons les ordres de M. le lieutenant-généralbaron Prisse.

Le roi a commencé larevue parla compagnie des chnsseiirs-éclaireurs de
la garde civique, occupant la tête de la colonne de garde3civiques, et qui se
trouvaitrangée en bataille à ladroite du palais, vers l'hôtel de Belle-Vue.
Celte compagnied'élite: avait déployé son vieux drapeau de 1830, tout criblé
par les balles hollandaises.

La ter légion venait immédiatement après; puis les trois autres légions qui
occupaient toute la longueurde la rue Royaleet de la rue de la Loi. La com-
pagnie de cavalerie, le corps d'artillerie se déployait depuis fe Palais de la
Nation jusqu'à,, boulevard du Régent.

Lerégiment d'élite etles 2 bataillons du 2° chasseurs à pied avec l'Etat-ma-
jorse trouvaientrang es sur leboulevard du Régent jusqu'à la portede Hamur.
Le corps de musique des guidesétait placé en avant de la porte de Namur, en
tète desdeuxescadrons du ler1 er lanciers et du 4ü escadron du régiment des gui-
des, occupant le boulevard de Waterloo; venaitenfin l'artillerie de la place.

Il nous serait bien difficile de décrire l'accueil enthousiaste qui a été faitau
roi partout sur son passage, dans les rangs de la garde civique, de 1103 braves
troupeset parmi lu misse compacte des spectateurs.Ce n'a été qu'un immen-

sect incessantretentissement du cri de : Vive leroi! A l' Hôtel de Belle-Vue
auxfenêtres, les daines agitaientleurs mouchoirset prenaient part à cesvives
et sympathiquesmanifestations.

Le roi paraissait extrêmementtouché etému de ces ardentset unanimes té-
moignages d'affection.

L'inspection terminée, leroi est revenuau palais, toujours au milieu d'une
foule de plus en plus nombreuse qui ne cessait un seul instant deremplir
l'air des cris de; Vivo leroi .' vice la Belgique', vive la garde civique', vive
l'arméebelge !

Le défilé a commencéà uneheure et un quart. Le roi et le duc de Brabant
se sont plaeés devant laporle principale du Palais , en avant de l'état-major
général de l'année. S. IH. la reine étaitau balcon avecS. A. R. le comte de
Flandre et la princesse Charlottte. Le prince portait l'uniforme de grande te-
nue de sous-lieutenant aux guides. Mme la comtesse de Mérode-Westerloo,
damed'honneurdelà reine, se tenait près du S. M.; et à gauche, les daines,le
maréchal du palais et M. Rogier,ministre de l'intérieur, en habit de ville.

La revue s'est terminéeà deuxheures. Lepeuplea salué de nouveauxvivat
leroi qui se retirait. Ce n'est qu'à grandpeine que S. M. a pu sefrayer un pas-
sage jusqu'àla rentrée du palais.

Le roi à sou tour a paru au balcon du Palais pour Saluer les spectateurs,dont
l'enthousiasme semblait redoubler encore à la vue de toute la famille royale
réunie.

Les chambres, la presse, l'opinion publique, se sont prononcés. Ceux qui
doutaient du sincère et profond attachementqu'éprouvele pays pour les insti-
tutions constitutionnelles, pourront se convaincre désormais des illusions
qu'ifs se sont faites.

Nous venons devoir dans l'atelier de M. Waandcrs une fort belle litho-
graphie d'après le tableau deRubens, Jésus donnant les clefs duparadis
à St Pierre, qui orne la galerie du Roi. Cette lilhograhic fait partie de la
livraison du grand ouvrage dont M. Micling s'occupe depuis quelque
temps, c'est-à-dire la reproduction sur pierre des plus beaux tableaux de
la galerie du Roi. Nous ne savonsqui nous devons leplus louer en cettecir-
constance, ou M. Mieling qui.pour s'aider dans l'exécution d'uneaussi belle
entreprise, a su s'adresser à un talent aussi distingué que celui de M.
Waanders, ou M. Waanders lui-même qui semble prodiguer toutes les res-
sources de son brillant crayon, afin do concourirau succès de celte publi-
cation etla rendre digne à la fois des grands maîtresqu'il interprête et du
royal possesseur decette galerie. Si la réputation de M. Waanders n'était
pas depuis longtemps établiepar des dessins d'un mérite réel, cette litho-
graphie serait une

Suvre

de maîtrequi le placerait aujourd'hui au premier
ranu- et lui permettrait de rivaliser sans crainte avecles meilleures produc-
tions des artistes français et allemands. La pureté du dessin, la délicatesse
du crayon, l'habile observation des nuances et des demi-teintes, leur par-
faite harmonie entre elles,et l'interprétation fidèle dela pensée et dustyle
du maître, toutes ces précieuses qualités se retrouvent dans le dessin de
M."Waanders. Nous le répétons, une publication artistique qui débute avec
des spécimens d'un mérite aussi incontestable, est assurée du brillant ac-
cueil qui lui estréservé et peutrivaliser avec la galerie deDresde dont le
succès a été européen.

On nous écrit de Maestricht, en date du 10 avril .-
Hier lu Société royale n'Harmoniea donne vn grand concert au bénéfice

de la classe indigente. La réunion élail très-nombreuse et très-brillante. In-
dépendamment de l'Suvre de charité, le public était attiré par l'annonce
que M. Eekert et M. etMlle Verken se feraiententendre. La salieétaitcomble.
M. Cari Eekert a électrisé l'assemblée par son jeu, plein de force et d'expres-
sion,dans les Souvenirsde Bellini, et dansune Elegiepour lo violon. Le pu-
blieenthousiasmé lui a décerné les honneursd'unecouronne delaurier,faiidis
qu'il faisait pleuvoir desfleurs et desbouquetssur MademoiselleVerken,cettc
cantatrice de premier mérite,qui déjà avait fait retentir les voûtes de notre
salle des sons de sa magnifique voix. M. Verken et Mlle Verken, sa

sSur,

ont
enlevé tous les suffrages dans le duo de Lucie et dans l'air des Diamants delà
couronne. M. Verken chante fort agréablement, et sa

sSur

possède une vo-
calisationremarquable; ses trilles, ses cadences sont exécutés avecuneai-
saneeetuneperfectionqui font disparaître l'artetremplissent l'âme d'étonne-
ment et d'émotion.M. Lrongers, officier de fa garnison, a chanté le Départ
du jeunemarin, avec un goût et un aplomb parfaits. — C'était à qui contri-
beraità l'agrément de cette soirée, où chacun s'est empressé d'apporter son
offrandeet ses talents pour soulagerles malheureux.

Les

chSurs,

composés de daines, de bourgeois et d'officiers,ont rivalisé de
zèle pour compléter la fêle. C'éluit un magnifique spectacle qui charmait
les yeux, le

cSur

et les oreilles.
Après la soirée, des vers ont été adressés à M. Cari Eekert, comme un té-

moignagede lareconnaissance de tous de ce qu'ilavait bien voulu prêterson
beau talentà ce concours de générosité. M. et Mlle Verken sontaussi venus
embellir cette assembléesans réclamer la moindre rétribution.

Nouvelles d'Allemagne.

La Gazette de Cologne d'hier publie la dépêche télégraphi-
que suivante :

a Berlin, le 9 avril (6 heures du soir).
Leprésident des minisires à M. leprésident supérieur

Eichmann.
» D'après une dernière résolution de la Diète germanique, au lieu des

élections par la Diète réunie, il en sera ordonné d'autres.
» (Signé) Cammausen. »

Le gouvernement a obtenu un vote unanime de confiance :
La diète est dissoute :
» Cologne, le 10 avril 1848.

» Leprésident supérieur, EICHMANK. »

La Gazette de Vienne publie l'article suivant :
L'attentat commis contre l'hôtel de l'ambassade autrichienne a Rome a

provoqué ici la plus vive et la plus justeindignation.
Nous comprenons et nous partageons ce sentiment, mais d'un autrecôté

nous devons désirer qu'il ne dépasse pas les bornes de la modération, qui
donne au bon droit sa véritable force.

Quelques individus sont allés trouverà plusieurs reprises les gens du
nonce apostolique accrédité près notrecourpour leur signifier qu'ils eussent
â retirer del'hôtel de l'ambassade les armes papales,sinon qu'ils y procéde-
raient eux-mêmes.

Noos avons trop de confiance dans le bon sens de toutes les classes de la
population pour n'être pas convaincu qu'elles désapprouvcntforlement un
acte aussi coupable, al que chacun, dans sa sphère, s'efforcera d'en em-
pêcher l'exécution.

L'attentatcommis à Rome a été, ainsi que l'annoncent des rapports po-
sitifs, accompli en grande partie par des étrangers, parmi lesquels on comp-
tait aussi desLombards.

Le chef de la bande était, à ce qu'onprétend, le prince de Canino, qui
depuis longtemps s'est fait connaître enEurope pour ce qu'il est. La par-
tie saine de la population a été indignée de cet attentat.

Aussi attendons-nous des habitants de notreville, qui se sont toujours
distingués par leur amour de l'ordre, qu'ils n'anticiperont point par des
actes de force brutale sur les mesures que saura prendre le gouvernement
pour sauvegarder l'honneur et la dignité de l'empire.

La Gazette de Vienne fait suivre cet appel d'un expo-c des
faits et de la correspondance qui a eu lieu à ce sujet entre M. le
comte Lülow et le cardinal Antonelli, correspondance qui
contient une réparation aussi complète que possible pour la
représentant de S. M. I. et R. près le saint-siège. Il est «riîr.
également dans cet exposé que S. S. le pape, en rencontrant
l'ambassadeur d'Autriche dans une promenade, lui a adresse!
desparoles les plus bienveillantes et les plus conciliantes, et
qu'il a confirmé les déclarations de ses ministres, portant qu'il
était prêt à donner entière satisfaction pour ce qui était arrivé.

La Gazette de Vienne termine son article par le passage sui-
vant :

Dans l'appréciation du fait en question, le gouvernement impérial a
pensé que les sentiments manifestés personnellement par le saint-père, les
difficultés de la situation où se trouve le gouvernementpapal vis-à-vis de
l'effervescenceextraordinaire des masses, enfin la position particuliere du
pape, qui n'est pas seulement prince temporel, mais chef de l'église, a
laquelle appartient la majorité des habitants de l'empire d'Autriche, méri-
taient des égards qui seraient déplacés vis-à-vis d'antres gouvernements.
Ces considérations ont décidé le ministère à enjoindre à l'ambassadeur
d'Autriche à Rome de reprendre ses fonctions, en tant que les armes
autrichiennes auront été replacées sur l'hôtel de l'ambassade et que le
gouvernement pontifical sera en état de donner à l'ambassadeur la protec-
tion internationale, sans laquelle il ne saurait exister derelations diplo-
matiques. Dans le cas contraire, M. le comte Liitzow quittera l'état de
l'église.

La diète germanique a rendu l'arrêté suivant dans la ques-
tion du Schleswig-liolstein :

1.La diète germanique déclare, conformément à l'article 38 de l'acte
final, que le danger d'une attaque existe pour l'Etat fédéra] allemand do
llolslein, et elle approuvecomplètement les dispositions prises dans un es-
prit fédéral et national par la Prusse et les Etats du 10° corps d'armée à
l'effet de défendre la frontière fédérale dans le Holstein.

2. Pour apporter de l'unité dans les mesures militaires qui pourraient
être prises ultérieurement dans ce but, la diète germanique invite la Prus-
se à s'entendre à ce sujet avec les Etats du 10e corps d'armée.

3. Pour éviter l'effusion du sang et chercher à obtenir un arrangement
à l'amiable, la diète germanique est disposée à se charger de la médiation
cl invite la Prusse à baser la médiation au nom de la diète germanique sur
les droits complets du Holstein . nommément sur son union avecle duché
de Schleswig,fondée dans le droitpublic.

Il va sans dire que les hostilités seront immédiatement suspendues et
que le statu quoante sera rétabli.

La commission pour la révision de la constitution fédérale a
présenté un rapport dont voici les conelusîons :

Si la diète germanique adhèreaux vues qui viennent d'être brièvement
développées et qu'elle soit convaincue avec la commission qu'il faut, relati-
vement auxélections, s'en rapporter tout-à-failà l'avis des hommes investis
de la confiance publique, elle devra décider:

1. Les élections des représentants du peuple à l'assemblée constituante
de la nation allemande auront lieu de telle sorte qu'il en sera élu 1 sur une
population de 50,000,unes ; si l'excédant de la population dépasse 25,000
ames, il ensera élu un second

;

chaque Etat dont la population n'alleindra
pas le chiffre de 50,000 aines élira un représentant.

2. Pour ce qui est de l'élection des députés à l'assemblée constituante,
l'éligibilité ne devra dans aucun cas être limitée par des dispositions sur
certaines qualitésconcernant le cas d'éligibilité ou unecroyance religieuse
déterminée ; l'élection ne devra pas se l'aire non plus d'après des classes
déterminées.

3. Chaqueressortissant aux pays respectifs qui est indépendant et qui a
attein. la majorité, pourra être électeur et cligihlc.

4. Tout Allemand qui aura les qualités susdites sera éligiblc; il n'est
pas nécessaire qu'il appartienne à l'Etat qu'il doitreprésenter à l'assemblée.

5. Les réfugiés politiques, s'ils reviennent en Allemagne et qu'ils aient
repris l'exercice de leurs droitspolitiques, sont électeurs etéligiblcs.

6. L'assemblée nationale devra être convoquée de telle sorte qu'elle
puisse tenir sa première séance le ler mai.

Suit l'arrêté de la diète, lequel reproduit textuellement les
propositions ci-dessus énoncées de la commission et qui ontété
adoptées par la diète.

D'après la Matricule de la confédération germanique, telle
qu'elle a été fixée dans la séance de la diète du 14 avril 1842, et
qui estrestéeen vigueur depuis, la population desEtats confédé-
rés de l'Allemagne s'élève à 30,104 392 habitants, coqui ferait
605 députés en calculant 1 sur 50,000.

Le 10avril le ministre d'Etat Camphausen a communiqué à
la diète prussienne cette résolution prise par la diète au sujet
des élections.

On écrit dePotsdam, 6 avril, à la Gazette de Spener :
Sir Stratford Canning, le princeCzarloryski et plusieurs autres person-

nesde distinction ont dîné hier avec le roi et la reine.

Irlande.
Le bill que lord Grey a présenté et que les communes vien-

nent de voter à une majorité de 283 voix contre 24, a spéciale-
ment trait à l'lrlande. I.e discours de sir Georges Grey, est, à
cet égard, une preuve irrécusable.

C'est de l'lrlande principalement et de la presse irlandaise
que le ministre a parle pour justifier la nécessité deson bill.ll a
cité de Jongsextraits,des articles publiés par 1'United Urishman.
et par les autres organes de ceux qui poussent à l'insurrection,
lia cité également despassages de certains discours prononcés
dans la salle de la confédération, où sereunissent les chefs du
parti qui veut obtenir le rappel, non par la force morale, à la
façon d'O'Connell, mais par la force physique, par la réveille
et la guerrecivile. Les chefs de ce parti sont MM. O'Brien,
O'Gorman et Mitchell, rédacteur de I' Unitedlrishman.

Voici, entreautres, quelles leçons de guerre civile ce journal
donnait, il y a peu de jours, à ses compatriotes, dans un article
intitulé : la Modefrançaise :

« Oui , ces sans-culottesparisiens, rebelleshier, citoyens libres aujourd'hui
croient, ontl'innocence decroire que la meilleure, la plus courte, la pius sûro



ligne vers la libertéest celle que trace une balle de carabine ou bien le rayon
de lumière que suit l'Sil le long du canon jusqu'au

cSur

de l'ennemi... Ceci
étant l'axiome fondamental des patriotes parisiens, il est bon de savoir com-
ment ils s'y prennentpour l'appliquer.Et d'abord le lieu de l'action. Paris est
coupé en deux par la

Seine,

comme Dublin parla LifFcy; maisau lieu d'une
demi-douzaine de casernesouvertes etsans défensepossible comme celles dont
nous nous laissonseffrayer, etoù quelque 4,ooohommes dorment, s'éveillent,
boiventet se rendorment, Paris étaitentouré demuraillesfortifiées et de fuit»
armés de canons, et contenait une garnison de 100,000 hommes. Tout cela
cependant n'a pas effrayé les Parisiens.»

Le journal irlandais continue sa leçon en démontrant que
tous les moyens qui servent à un gouvernement, peuvent aussi
servir à des insurgés ; il dit comment les Parisiens ont isolé la
ville en brisant les chemins de ler, les ponts, et en se rendant
maîtres descommunications. Après quoi, il reprend son cours
d'insurrection en donnant la démonstration des barricades et
de la bataille dans les rues. Voici son plan :

« La ville une fois isolée , ce qu'il ya à faire à l'intérieurest assezsimple.
d 1° Une rue peul être une bonne galerie de tir pour les troupes, mais elle

peut deveniraussi un excellent défilé pour les prendre. Dans le vocabulaire
de l'exercice , il n'ya rien quiréponde à ceci : « Infanterie , prenez garde aux
pois defleurs , aux tuiles , auxbriques , aux cheminées , auxmeubles , etc. »
Or, tout ccci , jeté verticalementsur la tête d'unbalaillou , est irrésistible.
Les forces agressives , c'est-à-dire les femmes , les chambrières, ou les hom-
mes qui ne peuvent pas faire mieux , ont l'avantaged'être en sûreté

;

et plu»
les rues sont étroites et les maisonshautes, plus il y a desûreté.

i>2° Des bouteilles, de la poterie, et autresprojectiles, non-seulement ren-
versent et blessent l'infanterie, mais rendent les rues impraticables pour la
cavalerieet l'artillerie.Un chevalpeut danser sur des

Sufs,

mais if n'y a pas
d'escadron qui puisse chargersur des bouteillescassées. L'artillerie n'ypasse
pas, et les fantassins eux-mêmes n'y peuvent garder le pas. Des armes admi-
rables abondentdans toutes les maisons; le moindre gamin qui aura l'instinct
d'ingénieur peut prendre nue bouteille à eau de Seltz ou un flacon deverre
épais, bien sec à l'intérieur, remplir cela avec des caillous ou delà ferraille,
avec desclom, par exemple, mettre la poudre dans les interstices, bien les
boucher, faire un trou au bouchon, y ajuster une intelligente fusée,et il aura
Une bombeou une grenade domestiqueaveclaquelle il pourra soit s'emporter
la main, soit produire un effet mortel parmi l'infanterieet la cavaleriesousles
fenêtres, surtout la cavalerie. A ces projectiles, lancés des fenêtres ou des
toits, les -itoyensrévolutionnaires n'ont qu'à ajouter de l'eau bouillante, ou
de l'huile, ou bien, mieux encore, du vitriol

froid,

s'ils peuvent en avoir. Le
plomb fondu adu bon,mais il est trop précieux; if vaut mieux en faire desbal-
les.Faitesque les balles soient solides,commeon les fait à Paris.Vous ne pouvez
pas comptez sur une balle nianquée, et ce sera peut-être celle à laquelle il
étaitréservé de tuer un officier supérieur.

» 3. Les Parisiens ne commettent jamais la bévue de commencer par atta-
quer les casernes ou les forts.Leur tactique est d'attirer la troupe dans les
rues, où elle ne peut avancer que quelques hommes de front, et où les pas-
sages, les allées, les coins donnent d'excellentsmoyens de la prendre en flanc
ou par derrière Le combat dans les rues est leplus fatigant de tous pour la
troupe, surtout quand elle est l'objet des attentions des pères de famille du
haut des fenêtres et des toits, comme nous venons de le démontrer.

» 4° De celtefaçon, chaquerue peut devenirun défilé. Mais cite contient
aussi les éléments nécessaires pour devenirune forteresse imprenable à fa ca-
valerie, à

l'infanterie,

à Partit lelie, c'est-à-direla burrieade. Pendant que les
f.'inmes travaillentcomme nous l'avons dit , voilà l'ouvrage deshommes. Les
Parisiens sont parvenus à un rare degré de perfection dans l'art de construire
ces remparts de la civilisation. Voici comment ils s'y prennent. »

Suit une démonstration en règle de la manière defaire desbarricades, après laquelle l'écrivain reprend :
« Eh bien ! figurez-vouscentbarricades pareilles dans Parisj centrues pavées

debouteilles cassées, les mères jetantles meubles par les fenêtres, les hommes
défendantles pierres, les petits enfanta avec leurs chemises ensanglantéesse
jetantsur les baïonnettes, le son du tocsin, le chant de la Marseillaise,les
cris furieux de vengeance, Jespalais erl flarames, etvive la république ! com-
ment s'étonner queLouis-Philippe soit tombé! »

Articles et discours peuvent se passer de commentaires. Lesens en est clair, precis, et ne laisse place à aucune équivoque,mille ambiguïté dans les expressions, ni dans les intentions.Lnlre ce parti et le gouvernement anglais, il y a o-uerre ouverte.Le gouvernementne se trouve pas assez armé pour soutenir cet-
te lutte, et voici pourquoi:

Le crime de trahison est très formellement défini pour l'An-gleterre proprement dite. Sous certains souverains, tout actequi tendait ou paraissait tendreà diminuer la dignité royale ouJe respect envers la couronne pouvait être qualifié trahison.
Acquérir de la popularité aux dépens de la prérogative, c'était
trahison. Mais des bills successifs ont limité le domaine ouvert
à uneaccusationdecegcnre. Aujourd'hui, la trahison consiste :

1. A tramerun complot contre la vie du roi, de la reine ou de l'héritier
présomptif;

2. A entretenir une intimité charnelle avecla reine, avec la fille aînée
du roi, non mariée,ou avec la femme de l'héritier présomptif;

3. A faire des préparatifs de guerrecontre le souverain, et ceci s'enlcnd
de ceux qui, sous prétexte deréformer la religion, d'obtenir le renvoi de
mauvais ministres, de faire retirer une loi, se livrentà des violences et ont
recours à l'intimidation;

4. A faire acte d'adhésionaux ennemis de la reine dans leroyaume, ou
à leur prêter assistance;

5. A contrefaire legrand sceau, lesceauprivé ou la griffe royale.
Tels sont les principaux caractères de la trahison, d'après laloi anglaise.
La punition de ce crime a longtemps été épouvantable. Outrela dégradation et la confiscation, voici ce qu'on infligeait au

coupable: conduit au lieu du supplice, il était pendu par leçon;
maison avait soin découper la corde avant qu'il fût mort, et
alors on lui arrachait les entrailles et on les brûlait. Puis, on lui
tranchait la tête, on divisait son corps en quatre quartiers, afin
que tèteet corps fussent mis à la disposition du souverain.

Aujourd'hui, on pousse moins loin le raffinement de la vin-
dicte légale: on se consente de trancher la tête. La peine de
mort a môme été commuée en celle de la déportation à viepour
quelques-uns des cas qui sont qualifiés trahison parla loi, par
exemple pour la contrefaçon du grand sceau.

Mais cette loi n'a jamais été considérée comme applicable à' Irlande. En Irlande, l'autorité n'a pour se défendre qu'un
■"'le qui date de Henri 111, et qui n'a trait qu'aux actes dese-duion.

Lord Greypropose donc d'étendre à l'lrlande, dorénavant,'a loi anglaise sur la trahison, mais avec quelques modificationsqui seraient désormais communes aux trois royaumes.D'après la section première de l'Acte de Georges 111, l'aecu-
-^t'on de trahison peut être portée contre des écritspubliés para Voie de la presse, contre des discours prononcés dans desréu-

nions; et, comme l'inculpé encourt l'a peine de mort, même
pour les offenses de cette nature, il est arrivé souvent que les
jurys, trouvant le châtiment excessif, rendaient un verdict de
non-culpabilité, plutôt que de permettre une exécution ca-
pitale.

Lord Grey diminue la peine puur assurer la punition. Il pro-
pose que désormais, eu Irlande comme en Angleterre, les actes
de trahison commis parla presse ou parles orateurs de mee-
tings, soient considérés comme des félonies ordinaires, et frap-
pés de In déportation à vie ou de la déportation temporaire;
mais, dans ce dernier cas, la durée de l'exil ne pourra être
moindre de sept années.

Tel est en substance le nouveau bill. Parla, le gouvernement
anglais veut se; donner les moyens d'atteindre et de réprimer
tous ces appels auv armes, toutes ces excitations à la révolte qui
se multiplient en Angleterre, et surtout en Irlande.

La discussion de ce bill a immédiatement commencé dans la
chambre des communes. Un fait qui mérite d'être noté, c'est
l'appui que M. J. o'Connell a promis au ministère. « Le bill fera
» une plaie à l'lrlande, s'est-il écrié , mais une plaie salutaire !
" Tel, vn chirurgien doit trancher dans le vifsur le malade dont
>a le corps est en partie gangrené. »

Nouvellesde Suisse.
Lo ministre résidant du grand-duché de Bade à Berne, et

l'envoyé extraordinaire de Prusse près la confédération, ayan t
fait l'un et l'autre au Directoire des communications relatives
aux bandes années d'ouvriers allemands qui s'organisent sur le
territoiresuisse,dans le but d'envahir celui de la confédération,
germanique, le Direcloire a donné l'assurance qu'il avait pris
toutes les mesures nécessairespour empêcher cetteorganisation
et dans, le cas do résistance, expulser les individus compromis.
Le conseil exécutif du canton de Berne a pris en outre l'arrêté
suivant:

ce Le conseil exécutif du canton de Rernc, informé par des rapports offi-
ciels, que des personnes étrangères au canton de Renie s'organisent mili-
tairement pour prendrepart, comme force armée, aux événementspolitiques
desEtats voisins ;

» Considérant:
» Que conformément au droit des gens en général et d'après la position

assignée à la Suisse par son droit public en particulier, sont inadmissibles
de pareilles mesures en vue du but susmentionné;

» Seraiférant à la circulaire du directoire fédéral et de tous les Etats de
la confédération du 28 février 1848

;

» Arrête :
» 1. La formation decorps armés et organisés militairement à l'effet de

s'immiscer dans les affaires politiques des Etats voisins estinterdite ;
» 2. Les corps decelte nature déjà organisés sont dissous;
» 3. Les préfets sont chargés de l'exécution decet arrêté.
» Rerne, le 6 avril 1848. » Au nom du conseil exécutif. »

CIRCUIAIRE DUDIRECTOIRE FÉDÉRAI AUX
ETATS CONFÉDÉRÉS.

Les événements continuent à prendre uji caractère toujours grave dans
les Etats avoisinant la confédération suisse, de tellesorte que la posses-
sion de la Lombardie ou l'indépendance des Etats italiens paraît de-
voir rendre une guerre européenne presque inévitable, tandis que d'un au-
tre côté l'Allemagne se trouveen pleine régénération politique, circon-
stance qui peut encoreamenerles plus grandescrises.

Tontes ces considérations ont engagé le Directoire fédéral à prendre en
mûre délibération la reconvocation de la Diète prorogée. Un prochain ave-

nir pourrait déjà nécessiter des délibérations et provoquer des arrêtés dont
le Directoire fédéral ne veut ni ne peut assumer la responsabilité, dé-
cisions qui pourraient devenir d'une impérieuse nécessité dans l'intérêt
de la patrie entière.

Mais, indépendamment de ces considérations politiques capitales, il
reste à la haute diite à terminer d'autres affaires qui, encore pendantes et
se rattachant aux questions relatives au Sonderbund, peuvent difficile-
ment être différées plus longtemps et dont la solution appartient natu-
rellement à la diète qui en a été saisie.

Par ces molifs,lcdirectoirefédéral arésolu,dans sa séance d'aujourd'hui,
deconvoquer de nouveau, pour le jeudi 13 dece mois, la dièteprorogée,
et il invité en conséquence tous les Etats à envoyer leurs députés pour le
joursus-indiqné.

La première séance de l'aulorité fédérale suprême aura lieu le jeudi10
de ce mois, à dix heures du matin, cl sera ouvertepar la lecture du rap-
port directorial.

Les Président et conseil-exeéutif du canton de
Berne, directoire fédéral.

Nouvelles d'Orient.
Constantinople, 22 mars.

Hier, l'ambassadeur extraordinaire de Perse, Mirza-Méhé-
met-Ali-Khan, s'est rendu chez le ministre des affaires étran-
gères, et là, en présence des représentants des deux gouverne-
mentsd'Angletcrreet dehussie, dont la médiation avait étéac-
ceptée dans le règlement du différend tureo-persan, on a pro-
cédé à l'échange desratifications du traité conclu entre la Tur-
quie et la Perse sur les bases posées dans la conférence d'Erze-
roum. Ainsi cette question, qui était depuis si longtemps pen-
dante, se trouve enfin résolue. Lord Cowley tenait beaucoup à
clore sa gestion par le règlement de cette importante affaire, et
le succès qu'il vient d'obtenir lui fera le plus grand honneur
auprès deson cabinet.. Jusqu'au dernier moment, le sultan éprouvait la plus grande
répugnance à signer la cession de Moham.nare .i la Perse. Tou-
tes les tentatives de lord Cowley pour en triompher auraient
probablement échoué, lorsqu'on a reçu ici la nouvelle des évé-
nementsrie Paris. Il devenait dès lors très-important pour la
Porte d'être libre de ses mouvements et d'éviter toute chance
de complication avec la Perse, et elle .s'est décidée il accepter
le traité. Voici l'analyse de ce traité, telle qu'elle a été publiée
par le Journal de Constantinople, dans son numéro du 21 fé-
vrier 1848 :

» § 1. Abandon réciproque de touteréclamation pécuniaire , à l'excep-
tion decelles desparticuliers selon le § i-

» § 2. Toutes les dépendances des basses terres de Zohab , à l'ouest
seront cédées à l'empire ottoman cl la Perse ne conservant que la partie
montagneuseà l'est de Guerind , abandonnera ses prétentions sur la pro-
vince de Sisleymanieh

;

la ville de Mohammara , l'île de Hadhar, ainsi que
fa rive orientale du Chalt-cI-Arab, sont assurés à la Pcrfe. De plus , la

Porle permet la libre navigation du Chattaux bâtiments persans.
» § 3. Les deux parties contractantes abandonnent ainsi loulc autre

réclamation territoriale ; nnc commission mixte fixera au plus tôt les limi-
tes d'après l'article précédent.

» § i. Toutes les réclamations autres que celles mentionnées à l'art.
1", ainsi que certains droits de pâturage à percevoir par le gouvernement
ottoman, serontréglés équilablemeut par une commission mixte.

» § 5. Les princes persans réfugiés sur le territoire de l'empire ottoman
resteront sous la protection de La Porte, et les antres sujets des deux puis-
sances serontréciproquement rendus d'après le traité d'Erzeromn.

» § 6. Les droits à acquitter par les négociants persans le seront sur les
bases du traité d'Erzeroum de 1238 (1823 de l'ère chrétienne).

»§ 7. Le gouvernement ottoman prendra les mesuresnécessaires pour
assurer la sécurité despèlerins persans. Des consuls persans pourront ré-
sider dans toutes les villes de la domination ottomane, excepté celle de la
Mecque et de Médine ; ils jouiront des mêmes privilèges que les autres
consuls étrangers. Les négociants ottomans jouironten Perse du traitement
de la nation la plus favorisée.

ce (j 8. Des cordons de troupes seront établis sur les frontières pour em-
pêcher les actes de brigandage de certaines tribus barbares. Les tribus de
nationalité douteuseseront une bonne fois mises en demeure de s'établir
sur le territoire de l'une ou de l'autre des deuxpuissances. Quant à celles
dont la nationalité est connue, elles devrontrentrer sur lo territoire de la
puissance à laquelle elles appartiennent.

§9. Les stipulations des divers traités qui ne sont pas abrogéesparla
présente couvention demeureront en vigueur. Les ratifications seront é-
changées deux mois après la signature, cl plus tôt sifaire se peut. »

Affairesde France.

Les nouvelles de France sont satisfaisantes aujourd'hui. Il y
a eu reprise dans les fonds publies; et cette reprise est assez
forte. On l'attribue surtout au projet du gouvernement de met-
tre dans sa main les banques et les chemins de fer, en payant les
actionnaires avec une nouvelle émission de papier-monnaie.

La province donne çà et là des symptômes de mécontente-
ment et d'agitation ; mais il faut reconnaître que ces sortes de
manifestations sortant des rangs des amis de l'ordre, il n'y a
rien demenaçant au fond pour legouvernement, autourduquel,
au contraire, tous ceux qui possèdent, ou tousceux qui songent
à vivre par le travail,désirentsincèrement serallier. Legouver-
nement a eu, à plusieurs reprises, le bon esprit défaire des con-
cessions aux justes réclamations qui lui sont venues des dépar-
tementscontre ses commissaires.

Les clubs, à Paris, ne sont pas en progrès. Celui que dirigeait
M. Blanqui, est désorganisé. Ceux dans lesquels se réunis-
sent les hommes les plus violents servent parfois de théâtre à
des scènes tumultueuses ou burlesques. Dans un deces clubs,
deux orateurs se succédant à la tribune venaient d'annoncer
que pour affermir la république, il fallait que 2,000 tètes tom-
bassent. Un homme de lettres, fort connu dans la littérature
parisienne, remplace les^ deux orateurs à la tribune, et dit:
«Pour sauver la république, je ne demanderai pas 2,000 têtes,
mais deux seulement, celles des deux orateursqui viennent de
parler. » Il y eut un grand désordre, le club se partagea à l'in-
stant même en deux fractions et l'on en vint aux mains. Il eût
été beaucoup pîussimpMe d'accueillir la proposition en riant.

Jusqu'à présent aucun décret du gouvernement n'a banni
légalement du territoire français les membres de la dernière
brancherégnante. Il paraît que l'assemblée nationale serasaisie
d'un décret quis'appliquera à la fois à la famille deLouis-Phi-
lippe et aux descendants deCharles X ; mais ce décret n'aurait,
deforce que pour un temps limité, sous réserve de le proroger
ultérieurement. (Corresp.)

Nous avons dit hier qu'il était question à la bourse d'un vaste
plan financier; voici quelques détails sur ce projet que publie
un journal du malin:

D'après ce plan, toutes les banques seraient supprimées, et il n'y aurai t
plus qu'un seul établissement central appelé Banque nationale; il serait
remis entre les mains du gouvernement. Les actionnaires de la banque de
France et deses comptoirs dans les départements seraient remboursés en
billets de banque. La nouvelle banque nationale serait chargée durachat
de tontes les lignes de chemins defer, et plus tard des concessions demi-
nes, au moven de nouvelles émissions de billets. On émettrait à peu près
deuxmilliards debillets, tant pour déposséder Irs actionnaires actuels que
pour continuer les travauxdeschemins de fer. Les actions deschemins se-
raient expropriées d'après les prix de la cote du 23 février pour les lignes
non libérées,et par expertise pour les lignes libérées. La circulation totale
des billets de la banque nationale serait alors portée à 2milliards et demi,et
il n'y aurait plus d'autres billets pour toute la Franec.Cette émission serait
garantie 1. par les domaines de l'Etat ; 2. par les recettes; 3.par ta proprié-
té et le matériel de toutes les lignes de chemins defer.

M. Michel Chevalier à qui la nouvelleorganisation du collège de France
vient d'enlever la chaire d'économie politique, a adressé nu Journal des
Débats une lettre dans laquelle, sans attacher une importance à ce qui lui
est personnel dans cette affaire, il fait ressortir la faute dans laquelle la
(rouvernement provisoire lui paraît être tombé , en supprimant la seule
chaire d'économie politique qui existât en France, et en la remplaçant par
cinq autres qui ne peuvent pas y suppléer complètement.

Plusieurs scènes de désordre se sont succédé ces joursderniers au club
de la rue Bergère, dite Société centrale républicaine, ouclub Blanqui.

Après les attaques portées contre M. de Lamartine par la fraction des
exagérés, attaques qui furent repoussées par la majorité modérée,les mem-
bres du bureau se sont vus exposés à des menaces à main année.

Le bureau avait donné sa démission,et l'assemblée s'était choisi un nou-
veau président et des secrétaires qui paraissaient devoir satisfaire et conci-
lier toutes les opinions.

Nais, samedi soir, ce nouveau bureau a été- encore destitué comme le
premier; il s'en csl suivi uuc complète désorganisation de l'assemblée, et il
est difficile de prévoir ce qui résultera de l'anarchie que les perturbateurs
introduite dans cette société,- qui

i,t

'a prétention derester le club cen-
tral de Paris, etd'exercer une influence sur tous les autresclulis.



NOUVELLDS A LA MAIN DU GORSAIRE.

A uneréunion préparatoire, deux candidats-lieutenants se disputaient la
tribune. Le bruit courut bientôt dans l'assemblée quec'étaient deux coif-
feurs de l'arrondissement.—Arrêtez-les, s'écria aussitôt quelqu'un; ils vontmettre le fa-r à la main
ou se prendre airi cheveux.

Ces mots ont tué leur candidature , et les deux adversaires regrettent
maintenant d'avoir montré liopde toupet.

Deux beaux péroraient sur l'esprit, de façon à effaroucher ceux qui en
auraient eu.— Moi, disait le premier, je crois que je possède assez l'esprit antique,
par Alc-ibiade !— Moi, disait le second, jene liens qu'à l'esprit français

;

et j'ai l'esprit
français, sembleu?-— Allons, allons, citoyens, dit madame V***, ne parlons pas mal des
absents.

Nous rencontrons un jour l'un des meilleurs acteurs de l'Opéra-Comi-
que. Vous savez? nous dit-il; je suis ruiné. Mon honnête notaire m'a tout
enlevé. De meséconomies, si laborieusement amassées, il ne me reste pas
fin sou.

"—Oh .'mon pauvre ami, et le théâtre! sans doute il vient à votre so-
cours?— Je ne m'en plains pas. Mes camarades ont été excellents pour moi. Ils
m'ontoffert de donnerune représentation à mon bénéfice; mais je n'ai pas
voulu.— Et pourquoi ?

"— Oh ! vous comprendrezcela, von*. Si l'on donne une .représentation
à mon bénéfice, le public apprend mon désastre. Je deviens intéressant.
Involontairement, chacun s'attendrit sur mon sort et alors je nefais pi v
rire. Mon état est perdu. s

— On nous cite un colloque qui a eu lieu avant-hier dans une séance
-préparatoire pour les élections.

— Citoyencandidat, je suis cochcrdc fiacre. Jepaie pour mes pauvres
voitures un impôt qui monte à 360 fr. Dans la rue, jepasse cliaqucjour
à côté de voiluressuperbes, pour lesquelles lepropriétaire ne paie rien du
tout. (Jue ferez-vous par rapport à cette inégalité de la loi ?— Citoyencocher de fiacre, c'est là une monstruosité que je m'appli-
querai à faire disparaître.— Comment vousy prendrez-vous?— Je réclamerai l'abolition de l'impôt qui pèse sur votrefiacre; et je
demanderai un impôt triplesur la voilure de luxe.—- Citoyen candidat, je voisbien à présent que M. Guizot était un hom-
me de génie. Quand on lui posait une question dontil ne savait pas le pre-
mier mot il demandaitvingt-quatre heurts pour répondre. Vous auriez dû
faire comme lui. Savez-vous ce que vousferiez en frappant, comme vous
dites, la voiture de luxe ? Vous la feriez disparaître, n'est-ce pas ? Et avec
elle vousferiez disparaître l'industrie du corroycur, l'industrie du carros-
sier, l'industrie du sellier, l'industrie du maquignon, l'industrie du vété-
rinaire, et beaucoup d'antres. Et maintenant voulez-vous que je vous dise
ecque ces industriesrapportent net à la ville de Paris ? soixante millions.
Citoyen candidat, le cocher defiacre ne votepas pour vous. (Union.)

On nous raconte le fait suivant. Nous nel'enregistrons quecomme docu-
ment pour l'histoire.

Le 25 février, lorsqn'aprcs la tentative d'abdication, la révolution fut
moralement consommée, un des ex-minbtris, M. de Salv#ndy, rentrant en
hâte à son ministère dit à sa femme elàsaflllc:

""<— Tout est perdu :il faut nous sauve»
Puis il ajouta aussitôt:

;

"— Faites vitecharger vos malles «t vos effets sur U voilure. Mais il ne
serait pas prudent que nous partissions onserable. J'irti seul de moncôl4.
Nous nous rejoindrons hors Paris.

Après quelques indications convcnnrs sur l'itinéraire à suivre, l'ex-mi-
nistre s'éloigna en eflet, visita prccfpitiimmcnt quelques amis, puis s'ache-
mina vers la barrière.

,

, .- ~ . '%.;
Il traversait la nie du Cherche midi, lorsqu'au détoui $'unC baçricade la^

premier objet qui frappe ses regards, c'est la voiture renversée, et servant;
decontrefort à un de ces échafaudagespopulaires.

Péniblement alarmé sur lé sort dés deux fugitives,dont l'une allaite en
ce momentun enfant, M. Salvandy poursuit cependant sa route dans la
direction indiquée, et fait ainsicinq lieuesà pied sans rencontrer sa famille. 1

Vaincu par la fatigue, l'ex ministre s'arrête alors, décidé à attendre.A huit
heures du soir, sa femme et sa fille le rejoignaient enfin, nu moyen d'une
petite voiture de louage. (Corsaire.)

Unejcunc actrice du boulevard, embarrassée depayer trois termes à son

vautourde propriétaire, eut l'ingénieuse idéede faire coller aux battants
de sa porte et aux coins de la rue, quatre énormes affiches rouges portant
ces mots en grosses capitales :

CLUB DES SANS CULOTTES.
Les séances auront lieu tous les soirs citez Mlle***.

Ala vue'de la fatale pancarte, toute la maison est en émoi. On cricj on
tempête, on gronde; le portier court chez le propriétaire et lui annonceque
les Sans-culottes vont mettre en fuite tons les locataires.— Commentmademoiselle, s'écrie le propriétaire en arrivant fout es-
soufflé, un club dans ma maison! Vous voulez donc ma mine!

Il n'avait pas achevé ces paroles que quatre hommes en blouse arrivaient
pour faire partie du club des Sans-culoltcs.

—En vérité, monsieur, répondit la malicieuse actrice, on dirait que
vous êtes l'ennemi de la république :je suis dans mon droit, et ces honora-
ble citoyens doivent trouver mauvais que vous vouliez m'empêcher de les
recevoir chez moi pour...— SilenceIde grâce, interrompit le propriétaire tout tremblant; etil
ajoute tout bas: — Mademoiselle, je vousen conjure, vous me devez trois
termes, eh bien ! si vous voulez partir de ma maison, je vous donnequit-
tance,et jeserai votre obligé.— Mais, monsieur...— Jepayerai les frais de votre déménagement.— L'actrice le prit au mot, et le lendemain elle faisait emporter «es
meubles. (Idem.) <

—Le plus exquis de tousles plaisirs, an gré de la plupart des artistes,
c'est la pose. Voici un petit échantillon de ce divertissement à l'usage de
tous : ,

Un artiste de notreconnaissance passait rue Vivicnnc devant un élégant
magasin de comestibles. La marchande, sur le pas de sa porte, regardait
alternativement ses écrevisses vivantes et ses poissons rouges. L'artiste
s'approche de la marchande, et après avoir lui-même contemplé en silence
les écrevisses et les poissons, il dit d'un air profondément candide : Qu'est-
ce que c'est donc queces vilaines petitesbêtes vertes qui se marchent les
unes sur les autres ? — Ca,répond la marchande avec un visible élonne-
ment, ce sont des écrevisses, monsieur. — P»s possible ; j'en ai mangé,
«'les étaient rouges. — Bon ! c'est quand elles sont cuites qu'elles devien-
nentrouges. — Ah! très bien, dit l'artiste, jecomprends. Alors, ces petits
poissons rouges que voilà, ils sont -également- cuits, n'est-ce pas ?

La marchande ne répliqua point, mais elle adressa au questionneur un
certain regard qui voulait assurément dire : Mon Dieu, que ce monsieur est
dîne bêle!

La pose était complète. L'artiste se retira enchanté. (Corsaire.) ,

Cham lut, sons l'ex-régime, l'un des plus implacables Cabrionsdes por-
tiers desponts payants.

ilavaitparié un jour avec quatorze de ses amis de leur faire traverser,

au nez des invalides et à la barbe de la compagnie, ce petit défilé en plan-
ches quimène à l'lnstitut.

Il les alignasur un doublerang ;— ainsi formés en légion, les quatorze
amis débouchent deux par deux sur le I'ont-des-Arts, tandis que Cham
les regarde; passer en comptant du geste et de la voix.— Deux, — quatre.., —six..., etc.

Puis il; se fouille pour payer et paraît interroger quelque temps ses
poches sans résultat, ce qui (tonne aux amis le temps de gagner le quai.

Puis enfin s'adrcssanl à l'invalide avec 'a naïveté du sang-froid :— Dites-moi, mon brave homme, comment se fait-il donc que vous lais-
siez passerainsi quatorze messieurs sans leur rien faire payer, — scraient-
ce par hasard des actionnaires de la compagnie ?— Comment, reprend tout furieux la jambe de bois, ce n'est donc pas
vous qui payez pour eux.— Mais,pas le moins du monde, dit Cham, et voici mes cinq centimes

Dernièrement, dans un club des hommes de maison, l'un des membres
parlait, non pour le nivellement des conditions, mais enfaveur d'une in-
tervention, au moins temporaire, des rôles de chacun dans la société. « Il
faut, disait-il,que les maîtres fassent à leur tourpour nous coque nous a-,

vous fait pour eux.

x>

Un cuisinier prit la parole et s'y opposa : «Pour mapart, dit-il, je ne con-
sentirais pas] à manger de la cuisine de monsieur. » Mot plein de gaîté et
debonsens.'

Chacun entend la fraternité à sa manière. Le citoyen Charles Blanc ,
dessinateur de la plus infime médiocrité , et écrivain encore plus mé-
diocre , est nommé directeur des beaux-arts. Le citoyen Blanc est le
frère du citoyen Louis Blanc. Les plaisants, et il y en a encore à Pans
plus qu'on ne croit, se sont puissamment égayés à l'occasion de ce trait
d'amour fraternel. On «dit que lecitoyen Louis Blanc comprend mieux la
fraternité que l'organisation du travail.

Autres exemples de fraternité :Le citoyen Marrast a deux frères, à ce
qu'on prétend. L'un,avocat tres-ordinaire deBayonne, vient d'être nommé
procureur-général près d'une des cours royales de la république. L'autre,
simple officier, est nommé lieutenant-colonel. Il est heureux pour la Ré-
publique que M. Marrast n'ait pas un troisième frère. Celui-là aurait des
chances pourêtre nommé grand-amiral.

Un Club. — Voici une nouvelle. Les détenus de la prison de Melun ont
formé un club, dont la déclaration deprincipe se termine et se résume par
ces mots: La propriété c'est le vol. Les candidats prennent l'engagement
de faire tous leurs clforts, en sortant de prison,pour accréditer cette maxi-
me, afin de diminuer les obstacles qui se sont opposés jusqu'ici à ce qu'ils
devinssentpropriétaires.

Au nombre deceux qui s'effraient le plus des cris dei Mort aux aris-
tocrates',projetés par quelques bandes d'hommes ivres ou payés, il faut
mettre en première ligne les commerçants et les boutiquiers. C'est dela fa-
tuité de leur part. Beaucoup «ont enchantés dece que la révolution les a
fait passeraristocrates,tandis que la noblesse fait bon marché de son aris-
tocratie cts'inqiiièto peu des démonstrationsdos braillards.—Jevoudrais bien savoir, demandait la jolieduchesse dsN.„, pauémue
deces cris,où sontles aristocrates?

—Maisen pleinerue, madame, où ils tourmentantles honnêtes gens par
toutes sortes depetites vexations.—Et s'ils voulaient mettre leurs menaces à exécution?

—Ils seraientfarces de se pendre pour être logiques.
—Ils sont libres!..

Si la tristesse et l 'inquiétude régnent à Paris, la gaieté s'est réfugiée
dans la caricaturé.. Cham lui prête son spirituel crayon, et il trouve dans
les'travers du jourune inépuisable moisson deridicules. Polichinelle , cet
éternel ami du peuple . s'est fajt , sous la main de Cham , révolutionnaire.
Il a formé à lui tout seul , une barricade avec ses deuxbosses ,il réclame
une récompense nationale conime tant decitoyens désintéressés; il profite
de l'abolition deTa.contrainte par corps pour rosser son tailleur efiaré qui
lui apportait sa noie. Polichinelle se fait ensuite journaliste et, dans l'inté-:
têtpublic, il vend à, la multitude èbaudic son journal à meilleur marché
qu'il ne lui coûte. Il fonde lm club où il prêché l'égalité ; il demande que
tous les citoyens aient le même âge et le même sexe. Le phalanstère a des
chances d'avenir ; Polichinelle y entre , y exerce la profession derêveur et
se fait habiller, nourrir et chauffer. Les promesses de Fourier se réalisent ,
vn beau jouril se réveille avec une queue de carlin terminée par vn Sil.
Communiste, il prétend partagerses bosses avecvn de ses frères. Adoptant
les principes de l'Eglise catholiquefrançaise , il demande sa bénédiction
à l'abbé Chàtel , épicier, qui vient de lui vendre une livre dechandelle.
Enfin il s'entend avec le citoyen Mayeux pour qu'une dépulalian debossus
aille déranger le gouvernementprovisoire , sous prétexte de faire adhésion
à la République

CoursdesFondsPublics.

Bourse d'Amsterdam du 11 Avril.

ilPLUS
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LE PLUS

COMIS

A
Int. cnuus. | nADT. J 4| h.

Dette active 2* 33j 34 T't 31 1"
"■'<" dlt° .. . 3 38. 38 il 33'Dilo enliquidation 'i
Dito dilo 4 49 49 » 49aDito des Indes. ....... 4 * _v

■r«j--»»-. -vSyndicat 3' — _ _
llfito 31.
/Société de Commerce 4i _ _ _
lAct. dulue deHarlem 5

_ _
iChemin defer duRhin .... 4 » _ T^IAct. du chemin de fer Bolland * It
(Oblig.llope&C. 1798& 1316 5 66 66* 064--[Dito dito. 1828& 1829 S 65i 65* Su?lliucript. au Grand-Livre ... 6 39 40 *

IIUSSIc. . . .(Certifioàtsau dito . G 39 39 ■ -_
\l)ito inscriptions 1831 _ 1833 5 s_i 541 __
(Emprunt de 1840 4 I 49* _T __
' Id. chea Stieglita et Comp. .4 ! 471 47

(Passivedette différée à Paris . ...
Deferred

Espagne. . .'Ardoins 5 5 , 6 -£iDito intérieur à6m 3 | 121 J2a[Coupons Ardoins ....... 4, 5F- . . (Obligations Goll. _ Comp. '. 5 — ' _' _
Autriche . .'uito métallique, 5 39 40 40P,to **?■"' H m 20a 20i
France " . .Inscriptionsau Grand-Livre. . 3 — — —Pologne. . .[Actions 1336. ......../'_ _ ' _
„ , ._ (Emprunt à Londres 1339; '.-."-Bres». ." .y id, 14 1843 _ _ \ ___

_ J
Portugal . ..ObligationsàLondres 3 1,11 — .

Bourse de Paris du 10 Avril.

CODBS pu.
Int. 9 avril. COMPT- comt

' (Cinq pourcent "I_ 58 25 — "

France . . .m.»»pour cent _
41 50 —( » » » nouveau . . _

lEmpruntIEmprunt Arcloin 3 p.e. ... ' _
Anc. difTéréo
Hou", dito '\ _
Passive

Il'aple* "" " (Certificats Falconet. ... ! — — _
Pay»-BaS . " (Bette aetivo 2} — __

- fllette active 5 — _
Belgique . . Dito. 3

__
.'... ,;■__ _

[Banque belge . .......... —
Bulletin de la Bourse.

Xc projet financier qu'on attribue au gouvernementde supprimer lesbanques départementales,'et d'exproprier les chemins defer avecde nou-vellesémissions debillets debanque.a été assez bien accueilli à la bourse,
etil a eu pourrésultat defaire monter la rente française .

La propriété deschemins de fer était regardée comme une garantie suf-fisante pour ces nouvelles émissions debillets.
Les actions dela banque deFranceont continué d'être offertes , mais la

baissen'a pas fait deprogrès bien sensibles.
Le 3 p. c. a monté dès l'ouverture à 39 et plus tard à 42-25, on reste à

41-50 avec 4 p. c. de hausse sur samedi.
Le 5 p. c. a moulé de 5 fr . à 58-25, après avoir fait 59 .
Les bons du trésorétaient mieux tenus à 43 p . c . de perte.

Boursed'Anvers du11Avril.
Métalliques, 5 % ». — Kaples , 5 % ». — Ard., 5 % 6^. — Dette

différée ancienne, ».— Passive 5% ». — Lot» deDeuo ». — Coura après la
Bourse |2|heures). Ardouin ».

Chemin de Ferrhénan.
PÉRIODE D'HIVER.— Commençant le 5 octobre 1847.

D'AMSTERDAM A UTRECHT ET ARNHEM. D'ABSIItM A

UTRECHT

ET

AMSTEtIIIUI.

Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée
d'Amsterd. d'Utrecht. à Arnhem. d'Aiehnn. d'Utrecht. à Ainsicid-
h. m. h. m. h. m. h. un. h. m. h. m.

7 45 8 55 10 35 7 10 8 50 10 —2 55 15 2 45 11 30 l \Q 2 20
15 27 6 37 8 17 3 35 5 15 6 25

—-M-MIIIHMIII-111-11-lll—l 1-1- ■!■!— lll_i«_M_M_W_«_i_B_M_Mn-ill_il_^-_M_ll_i-llll_illll-llllllfrM

Par le ministèredu notaire J. W. VAN I)EN BERGH. résr-
danta La Haye, il sera procédé le mercredi 19 avril 1848 et
jourssuivants , en la maison sise sur le quai ditPrinsegracht r
côté du nord , sect. W, n» 84 , à la Haye,

A. LA VENTE PUBLIQUE ET A L'ENCHÈRE,.
d'un FORT BEAU MOBILIER consistant en meubles parfaitement confec-
tionnés et très bien conservés , à savo:r :un ameublement de salon en bois
de palissandre, composé de canapés , chaises longues, fauteuils et chaises

;

une étagère richement sculptée avec glaces, une table à thé ; commodes
avec dessus en marbre et chiffonnière; un second ameublement de salon
en bois d'acajou , composé d'un canapé , fauteuils et chaises recouverts
en étoffe ronge brochée avec fleurs ; canapés et chaises recouverts eu
crin et autres étoffes j bergères recouvertes en cuir de couleur et autres;
étoffes ; une armoire en bois d'acajou ; des rideaux d'ameublement en
damas rouge broché et autresétoffes ; des pendules en bronzerichement
travaillées , statuettes, candélabres et autres ornements de sculpteurs-
français renommés , tels quePradier, Gechtcr,Tratin, etc.; des tapis de
Smyrne et dès fabriqués d'Angleterreet deTournai , des tapis de table ,
de tapis de pied etdes carpelles ; des lils en fer avec matelats élastiques
oreillers et traversins; porcelaines ; verreries ; et des ustensiles deménage
«■n cuivre etétain ;etenfin quelquesarmes à feu , tels quepistolets , fusils
et carabines , des meilleures fabriques d'Angleterreet deFrance.

Les objets composant cettevente seront à voir en la maison susdésignéo
LE LUNDI 17ETLEMARDI18 AVRIL, depuis 11 heures du matinjus-
qu'à 3 heures del'après-midi.

HARAS DI YOLLffIBOYM.
Le Samedi , 22 Avril , à midi , au Haras de Vollenliovenprésd'Utrecht, il sera procédé par le ministère de Mr VOSMAER, notaire àUtrecht, àla vente auxenchères de quelquesJEUMES CHEVAUX ANGLAIS :on pourra obtenirdes listes contenant les noms des chevauxet les renseigne-

ments nécessaires en «'adressant par lettres affranchies au dit Notaire VOS-MAER à Utrecht, au bureau du Handelsbladà Amsterdam et du Journaldo
La Haye.

On pourraprendre inspection des cheveaux àl'établissement de Vollenho-
ven le 20et21 Avril,depuis9 jusqu'à4heures.

TBBIIRB-ROÎ^-FRillÇilS DE LA HAYE,
Jeudi 13 AvriLfâM.—(Représentation n" 120.)

■

iLa fitoinnambule ,- ■

opéra en trois actes , paroles de K.Tavernier , musique de Bellii'.
Précédé delàsecondeiéprésentalion de:

■Le KëVeil. «lai Lion,
vaudevillenouveauen deuxactes, par MM. Bayard et Janin.

Mominklèjke MM&U. fâchouwëurg.
ppVrijdagU AprillBiB.

Sluiting van het tooneel 'tot na het Paaschfeest, en ter benefice vanden
heer A. Peters. Geen diploma's, abonnementofvrijbillettcn gangbaar.

Maria ütuart, Koningin van
Schotland,

treurspelin vijf bedrijven, naar het fransch von P. leBrun , doof A. L. Bar-
baz. In zeer vele jarenniet vertoond. Mevr. Hoedt zal voor de laatste maal
derol van Maria Sluart vervullen. Mevr. van Ollefen da Silva hééft voor
dezeenkele keer van Elisabeth op zich genomen.

Gevolgd door :

De Moïenaarster van Mariy,
blijspel met zang in een bedrijf, naarhetfransch door den heer J. Beems.
Om de uitgebreidheid dezer voorstelling de aanvangten HALF ZEVEN.

ANNONCES.
UW CHEF BE CUISIME

offrant, sous tous les rapports, les meilleures garanties, désirerait se voir
placé dans une maison particulière , de préférence à La Have.

S'adresser pour plus amples informations au bureau dé çê journal , sous
les initiales R. G, ALA IfIVE , chez Leonoïd S.ecS)Cis&erg , Spui, 75.
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